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La localisation : 

article R.716-2 du 

code rural et de la 

pêche maritime 

 
Les matériaux de 

construction : articles 

R. 716-2 et R.716-4 

du code rural et de la 

pêche maritime 

 
Les appareils à 

combustion : article 

R.716-2 du code rural 

et de la pêche 

maritime 

 
Les installations 

électriques : article 

R.716-2 du code rural 

et de la pêche 

maritime 

 
Les installations 

d’eau : article R.716- 

3 du code rural et de 

la pêche maritime 

 
Les sanitaires : 

article R.716-3 du 

code rural et de la 

pêche maritime 

 
Les fenêtres : R.716- 

2 et R.716-4 du code 

rural et de la pêche 

maritime 

 
La hauteur sous 

plafond : article 

R.716-2 du code rural 

et de la pêche 

maritime 

 
La température : 

article 2 de l’arrêté 

du 1er juillet 1996 
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Les installations 

sanitaires : article 

R.716-11 du code 

rural et de la pêche 

maritime 
 
 
 

La cuisine : articles 

R. 716-9 et R.716-10 

du code rural et de la 

pêche maritime 
 
 
 

La chambre : 

article R.716-7, 

R.716-8 et R.716-10 

du code rural et de 

la pêche maritime 

• 

• 
• 
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L’entretien et le 

nettoyage des 

logements : 

article R.716-13 

du code rural et 

de la pêche 

maritime 

 
 
 

Les issues et les 

dégagements : 

articles R. 716-12 

du code rural et de 

la pêche maritime 

 
 
 

La lutte contre 

l’incendie : 

article R.716-12 

du code rural et 

de la pêche 

maritime 

 
 
 

L’hébergement 

individuel : article 

R.716-5 du code 

rural et de la pêche 

maritime 

 

• 
• 
• 
• 
• 

 
 
 
 

 
 

• 
• 
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L’installation : 

article R.716-19 du 

code rural et de la 

pêche maritime 

 
Les matériaux de 

construction : 

articles R. 716-19 

du code rural et de 

la pêche maritime 

 
Les dispositions 

générales de 

conception : article 

R.716-19 du code 

rural et de la pêche 

maritime 

 
Les installations 

électriques : article 

R.716-20 du code 

rural et de la pêche 

maritime 

 
Les appareils de 

combustion : 

article R.716-20 du 

code rural et de la 

pêche maritime 

 
La température 

minimale 

intérieure : article 

R.716-20 du code 

rural et de la pêche 

maritime 

 
L’alimentation en 

eau: R.716-20 du 

code rural et de la 

pêche maritime 

Les salariés pouvant être hébergés dans des résidences mobiles ou démontables sont 

uniquement les salariés saisonniers. 
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Les installations 

sanitaires : article 

R.716-19, R.716-20 

et R.716-23 du 

code rural et de la 

pêche maritime 

 
La pièce destinée 

au sommeil: 

articles R. 716-20 

et R.716-21 du 

code rural et de la 

pêche maritime 

 
La cuisine et le 

réfectoire : articles 

R.716-20 et R.716-

22 du code rural et 

de la pêche maritime 

 

L’entretien : article 

R.716-24 du code 

rural et de la pêche 

maritime 

 

 

• 
• 

 

• 

• 
• 
• 

 
 

 

 

• 
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